COMPTE RENDU SOMMAIRE

DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE CHAMPANGES

L’an deux mille neuf, le dix neuf du mois de juin, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPANGES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur GOBBER Rénato,  Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 15

Date de la convocation : 12 juin 2009

** PRESENTS :   GOBBER Rénato, BORDET Roger, MICHOUX Yves, BERNAY Eliane,  BESSON Alain, BAUD Sandra, BUFFET Monique, CHAMOT Nathalie, GRENAT Martine, LAFFIN Damien, MESNIL Nicolas, RUFFIER Emmanuel.

** ABSENTS EXCUSES : 

BARATAY Emmanuel a donné procuration à LAFFIN Damien,

COTTET-DUMOULIN Sébastien a donné procuration à RUFFIER Emmanuel,

MAILLET Philippe a donné procuration à BORDET Roger.

** SECRETAIRE : CHAMOT Nathalie.

******************************************************************************************

OBJET : CONSEIL INTERCOMMUNAL DE JEUNESSE organisé avec l’association TEMPS LIBRE 2222

Accueil d’Adrien et Juliette, tous deux scolarisés en CM2, pour présenter la plaquette qu’ils ont réalisé « COMMENT BIEN CONSOMMER »

A la demande de Monsieur le Maire, il est décidé de :

· Distribuer les plaquettes dans les classes

· Afficher la plaquette sur les panneaux de la Commune

· Publier la plaquette sur le site internet

· Insérer la plaquette dans le bulletin communal.

Monsieur le Maire en profite pour féliciter les enfants de l’école de CHAMPANGES qui ont remporté la Brique d’Or et le concours organisé par le SELECQ 74

OBJET : TENNIS CLUB DE CHAMPANGES

Accueil de Monsieur KNOCKAERT, président du Tennis Club de CHAMPANGES. 

Il convient de prévoir de refaire une nouvelle convention la précédente datant de 1987. A l’étude, la rénovation du second cours de tennis.

Tournoi du Tennis du lundi 13 juillet au dimanche 26 juillet 2009.

OBJET : BUDGET PRINCIPAL - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé le compte administratif du budget principal de l’exercice 2008.        
	BUDGET PRINCIPAL

	

	SECTION DE FONCTIONNEMENT

	LIBELLE
	DEPENSES ou DEFICITS
	RECETTES ou EXCEDENTS

	Résultat reporté 2007
	
	50 872.83 €

	Réalisations de l’exercice
	672 298.58 €
	702 906.29 €

	TOTAL
	672 298.58 €
	753 779.12 €

	Résultat
	
	81 480.54 €

	

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	LIBELLE
	DEPENSES ou DEFICITS
	RECETTES ou EXCEDENTS

	Résultat reporté 2007
	6 984.33 €
	

	Réalisations de l’exercice
	139 670.47 €
	239 640.97 €

	TOTAL
	146 654.80 €
	239 640.97 €

	Résultat
	
	92 986.17 €

	

	CUMUL

	Section de fonctionnement
	672 298.58 €
	753 779.12 €

	Section d’investissement
	146 654.80 €
	239 640.97 €

	TOTAL CUMULE
	818 953.38 €
	993 420.09 €

	Résultat cumulé
	
	174 466.71 €


OBJET : BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé le compte administratif du budget de l’eau de l’exercice 2008.        
	BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT

	

	SECTION D’EXPLOITATION

	LIBELLE
	DEPENSES ou DEFICITS
	RECETTES ou EXCEDENTS

	Résultat reporté 2007
	
	47 105.02 €

	Réalisations de l’exercice
	118 702.79 €
	133 245.48 €

	TOTAL
	118 702.79 €
	180 350.50 €

	Résultat
	
	61 647.71 €

	

	SECTION D’INVESTISSEMENT

	LIBELLE
	DEPENSES ou DEFICITS
	RECETTES ou EXCEDENTS

	Résultat reporté 2007
	
	162 964.14 €

	Réalisations de l’exercice
	156 745.70 €
	34 246.77 €

	TOTAL
	156 745.70 €
	197 210.91 €

	Résultat
	
	40 465.21 €

	

	CUMUL

	Section d’exploitation
	118 702.79 €
	180 350.50 €

	Section d’investissement
	156 745.70 €
	197 210.91 €

	TOTAL CUMULE
	275 448.49 €
	377 561.41 €

	Résultat cumulé
	
	102 112.92 €


OBJET : APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2008 DU BUDGET PRINCIPAL ET DU BUDGET DE L’EAU DRESSES PAR LE RECEVEUR MUNICIPAL

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a :
· Déclaré que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2008 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part ;

· Approuvé le compte de gestion 2008 du budget principal de la commune  de CHAMPANGES, dressé par Monsieur le Receveur Municipal.

OBJET : DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’EVIAN

Considérant que la Communauté de Communes soutient les actions de développement touristique visant à la réalisation de tout équipement structurant jugée utile à l’ensemble du territoire communautaire ;

Considérant que les touristes qui logent dans les gîtes ruraux appartenant à la commune de CHAMPANGES pratiquent des activités dans plusieurs communes appartenant à la C.C.P.E. ;

Considérant qu’il est nécessaire de rénover le chauffage des gîtes en raison de leur vétusté et pour un meilleur confort des résidents ;

Considérant que la Commune se doit d’avoir un « comportement éco-responsable » en réduisant la consommation énergétique des bâtiments qui lui appartiennent ;
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a sollicité auprès de la Communauté de Communes du Pays d’Evian une subvention aussi élevée que possible.

OBJET : DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER A LA CAISSE CENTRALE D’ACTIVITES SOCIALES DU PERSONNEL DES INDUSTRIES ELECTRIQUE ET GAZIERE
VU la convention signée entre la Commune de CHAMPANGES et la C.C.A.S. du personnel des industries électrique et gazière sise à MONTREUIL (93) renouvelée en date du 20 mars 2002 ;

Considérant que douze des quinze gîtes de la Commune de CHAMPANGES sont loués au personnel des industries électrique et gazière notamment durant les quatre semaines des vacances de février-mars (saison rouge) ;

Considérant qu’il est nécessaire de rénover le chauffage électrique des gîtes en raison de leur vétusté et pour un meilleur confort des résidents ;

Considérant que la Commune de CHAMPANGES se doit d’avoir un « comportement éco-responsable » en réduisant la consommation énergétique des bâtiments qui lui appartiennent conformément aux orientations du Grenelle de l’Environnement ;
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a sollicité auprès de la Caisse Centrale d’Activités Sociales du personnel des industries électrique et gazière une aide financière aussi élevée que possible.

OBJET : ACQUISITION D’UN COPIEUR POUR L’ECOLE

Le Conseil Municipal a décidé de consulter des entreprises pour acquérir un copieur au meilleur prix.

OBJET : ACQUISITION D’UN DEFIBRILATEUR

Considérant qu’en France chaque année 60 000 personnes meurent des suites d’un arrêt cardiaque ;
Sur proposition de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 12 voix pour et 3 absentions, a :
· Décidé de procéder à l’acquisition d’un défibrilateur automatisé externe,

· Dit que cet appareil médical serait mis à la disposition des associations lors de manifestations.

OBJET : LE POINT SUR L’URBANISME

PC 074 057 09 B 0007 Monsieur LAPPEROUZAT : Construction d’une maison. Le dossier sera envoyé à l’Unité Territoriale du Chablais pour instruction. 

OBJET : COUPE DE BOIS 2010 PROPOSEE PAR L’OFFICE NATIONALE DES FORETS

Considérant qu’il y a lieu de procéder à une coupe de bois en forêt communale ;
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la coupe secondaire en forêt communale parcelle n° 1 sise au lieu-dit « Les Lambellaires » sur la commune de LARRINGES pour un volume d’environ 300 m3 en vente de printemps 2010.

OBJET : ECOLE

L’annonce de la fermeture de la classe est officielle. A la rentrée, il y aura 73 enfants.

Une discussion est engagée concernant le nombre d’enfants qui fréquente la garderie périscolaire. Il ne peut être envisagé sa fermeture car cela risquerait d’entraîner un départ d’enfants.
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